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Préface 

L'informatique est, en quelques décennies et sous de mul- 
tiples formes, entrée dans notre vie quotidienne, personnelle 
et professionnelle, de la gestion des entreprises multinationales 
à celle d'entreprises artisanales, de la maîtrise du lancement 
de la fusée Ariane aux jeux vidéo de simulation de vol dans 
l'espace, de l'élaboration et la commande de robots sophisti- 
qués à la micro-informatique familiale, etc. 

Quasi parallèlement, en tout cas avec un décalage relative- 
ment mince, elle est aussi entrée dans l'école, comme si les 
enseignants, à qui il fut souvent reproché d'avoir "raté la révo- 
lution audio-visuelle", ne voulaient en aucun cas récidiver : 
quinze années seulement séparent le début de la grande expé- 
rience nationale d'introduction de l'informatique dans les lycées 
(expérience des "58 lycées") de la phase de généralisation mar- 
quée, en 1985, par le lancement du plan "Informatique Pour 
Tous", touchant tous les niveaux du système éducatif mais 
visant aussi à ouvrir au public, en dehors des heures d'enseigne- 
ment, les ateliers informatiques installés dans les établissements. 

C'est en particulier l'histoire de l'informatique pédagogique 
française au cours de ces quinze années que nous retrace G.L. 
Baron, explicitant ce passage de l'expérimentation à la généra- 
lisation, montrant les évolutions pédagogiques qui s'effectuent, 
de l'informatique essentiellement utilisée comme moyen 
d'enseignement, comme "outil pédagogique" à l'informatique 
"objet d'enseignement", discipline scolaire à part entière. 



G.L. Baron a été l'un des pionniers du développement 
original de l'informatique pédagogique dans l'enseignement 
secondaire français. Jeune professeur de mathématiques, il 
fut parmi les premiers à compléter sa formation dans le champ 
de l'informatique, notamment grâce au stage annuel de l'Ecole 
Normale Supérieure de Saint-Cloud. Et, comme le montrent 
ses écrits, comme en témoigne sa trajectoire professionnelle, 
il a eu constamment, que ce soit à l'Institut National de la 
Recherche Pédagogique ou à la Direction des Lycées, le souci 
d'une analyse rigoureuse des expérimentations mises en place. 
En témoignent par exemple les enquêtes qu'il a effectuées 
auprès des élèves des lycées ayant choisi l'option informatique 
afin de mieux connaître leurs caractéristiques sociales, les 
raisons de leurs choix ou celles de leurs abandons. En témoi- 
gnent aussi les enquêtes auprès d'enseignants formés en un an 
à l'informatique afin de mieux cerner leurs raisons personnelles 
et leurs trajectoires professionnelles. 

Eu égard à ce travail de recherche dont l'objectif était de 
montrer les conditions d'émergence et de constitution d'une 
nouvelle discipline scolaire — l'informatique —, la riche expé- 
rience pédagogique de G.L. Baron aurait pu constituer un 
désavantage : acteur des transformations engagées (notamment 
en ce qui concerne le lancement de l'option informatique dans 
les lycées où il fut l'un des proches collaborateurs de C. Pair), 
il courait le risque de ne pas prendre la distance nécessaire 
pour saisir son propre objet de recherche. Il n'en est rien : 
comme le soulignait C. Pair lors de la soutenance de la thèse 
constituant la base scientifique de cet ouvrage, "cette position 
d'acteur ne l'a pas empêché de prendre du recul et de parvenir 
à une présentation aussi scientifique que possible pour des 
questions encore récentes et en cours d'évolution". En d'autres 
termes, G.L. Baron a su se former à la recherche; et l'ouvrage 
qu'il nous donne à lire aujourd'hui nous montre qu'il est 
désormais un chercheur confirmé. 

Nous ne reprendrons que très brièvement les apports 
principaux de cet ouvrage : 

- D'abord, en retraçant l'histoire et le développement des 
enseignements universitaires et des recherches, en repérant 
l'évolution des langages de programmation et le dévelop- 
pement des outils logiciels spécialisés, il montre comment 



l'informatique, au début des années 1970, acquiert une légiti- 
mité scientifique et se constitue en champ universitaire auto- 
nome, en même temps que se banalisent ses outils et ses 
usages. 

- Ensuite, il met en relief l'originalité et, à certains égards, 
l'exemplarité de l'expérience française vis-à-vis de l'informa- 
tique pédagogique : que ce soit durant la phase d'expérimenta- 
tion ou qu'il s'agisse de la phase de généralisation, un système 
de formation continue des enseignants a constamment accom- 
pagné les innovations entreprises; et, quelle que soit l'issue de 
la généralisation de l'introduction de l'informatique dans nos 
établissements, l'un des effets incontestables de cet effort 
de formation, sans équivalent à notre connaissance dans aucun 
autre pays industrialisé, est et sera d'avoir créé un noyau 
d'acteurs ayant non seulement une compétence réelle en 
informatique, mais ayant en même temps engagé une réflexion 
souvent approfondie quant à son impact pédagogique. 

- Enfin, il nous restitue les débats, voire les luttes, qui 
opposèrent, durant la période 1970-1980, ceux qui, à l'inté- 
rieur du système éducatif et à l'image de ce que l'on avait 
antérieurement connu à propos de l'introduction de l'audio- 
visuel, tendaient à privilégier l'outil ou, au contraire et comme 
si les choses étaient inconciliables et antagonistes, l'objet 
d'enseignement. Il montre le passage, au début des années 
1980, d'une utilisation de l'informatique en tant qu'outil 
pédagogique au service des disciplines enseignées (VEnseigne- 
ment Assisté par Ordinateur notamment) à l'émergence d'une 
discipline spécifique constituant rapidement une option 
prestigieuse à vocation de formation générale. 

G.L. Baron souligne lui-même, à maintes reprises, que sa 
recherche interroge bien davantage qu'elle ne prétend apporter 
des réponses définitives. Embrassant un champ si large, si peu 
défriché et en constante évolution, il ne pouvait en être autre- 
ment. Et n'est-ce pas le propre d'une recherche de susciter 
d'autres questionnements ? L'auteur, lui-même, suggère de 
nombreuses pistes qui mériteraient sans aucun doute d'être 
explorées : l'évolution des rapports de force entre les pôles 
"objet" et "outil" d'enseignement, le devenir et la fonction 
sociale de l'"Enseignement Assisté par Ordinateur", les évo- 
lutions et les effets sociaux de l'enseignement de l'option 



informatique dans les lycées, l'analyse sociologique du déve- 
loppement de Inintelligence Artificielle", etc. 

Sans doute bien d'autres pistes pourraient aussi être propo- 
sées. Dans le cadre même de la recherche conduite par G.L. 
Baron, nombre de questions mériteraient d'être approfondies. 
Par exemple, à propos de la "naissance d'un corpus de savoir 
savant", ne serait-il pas nécessaire de reprendre, de façon plus 
exhaustive mais aussi plus qualitative, l'étude des travaux de 
recherche entrepris ? Par exemple, et tant au niveau de l'ensei- 
gnement supérieur que de l'enseignement secondaire ne serait- 
il pas nécessaire d'analyser plus finement et plus complètement 
les trajectoires des enseignants issus d'autres disciplines et qui 
se sont tournés vers l'informatique ? 

Mais au delà même de la recherche menée par G.L. Baron, 
d'autres recherches urgentes nous paraissent s'imposer. Déjà, 
lors du lancement du plan Informatique Pour Tous, nous 
suggérions son accompagnement par un plan de recherche 
incluant notamment l'évaluation de la généralisation de 
l'introduction de l'informatique dans les écoles, les collèges 
et les lycées. Aujourd'hui, alors que les différences entre 
établissements semblent se creuser, allant d'une utilisation 
soutenue à l'abandon pur et simple, l'urgence de telles recher- 
ches nous parait plus forte encore. 

G.L. Baron a tracé un excellent chemin. Sa ténacité et ses 
qualités de chercheur nous rendent certain qu'il le poursuivra 
lui-même bien au delà et ce livre n'est que le premier. De 
surcroît, nous sommes convaincu qu'il est aussi de ceux qui 
sauront susciter d'autres vocations. 

Gabriel Langouet. 
Professeur de sciences de l'éducation 
à l'Université René-Descartes. 



Avant-propos 

Entreprendre une recherche en sociologie de l'Education 
lorsque l'on a débuté dans la vie active sous la bannière des 
sciences exactes oblige à une forme de reconversion, ou du 
moins d'adaptation, qui est sans aucun doute salutaire et 
permet en tous cas d'élargir son horizon. 

Le travail qui est ici présenté n'a ainsi pu être entrepris que 
dans un processus de mise à distance d'un objet que nous 
connaissions sans doute trop bien, pour avoir été impliqué 
dans le mouvement de diffusion de l'informatique dans le 
système éducatif depuis une dizaine d'années. 

Nous sommes très reconnaissant à Gabriel Langouet 
d'avoir bien voulu diriger cette thèse, dont l'aboutissement a 
longtemps été très problématique à nos yeux. Il a su nous 
donner l'appui nécessaire et nous orienter quand nous errions, 
nous encourager quand il le fallait. 

Viviane lsambert-Jamati a été une source de stimulation 
féconde, et nous a également permis de nous orienter dans un 
domaine qui ne nous était pas familier. Nous l'en remercions 
sincèrement. 

Claude Pair, avec qui nous avons eu le privilège de travailler 
pendant plusieurs années est sans doute à la source de notre 
intérêt pour les effets sociaux des politiques éducatives. Ses 
analyses sur les rôles possibles de l'informatique dans un 
"lycée possible" nous ont éclairé. 



Rien n'aurait vu le jour sans la disponibilité d'un ordina- 
teur et de sa trilogie logicielle : traitement de textes, tableur, 
gestionnaire de données. Nous avons pu mesurer combien 
l'informatique peut être, comme l'a dit Claude Pair, un "auxi- 
liaire pour la pensée et pour l'action". 

En revanche, notre engagement dans cet exercice universi- 
taire auto-imposé que constitue une thèse de doctorat a mis 
à rude épreuve la patience de notre famille qui a eu trop 
longtemps le spectacle d'un proche rivé à son ordinateur. Merci 
de leur compréhension et de leur aide. 

Nous remercions celles et ceux qui, acteurs ou témoins de 
la naissance de l'informatique, ont bien voulu nous accorder 
des entretiens et nous communiquer des documents mainte- 
nant rarissimes, et notamment : J. Arsac, H. Bestougeff, J.-C. 
Derniame, J. Hebenstreit, J. Kuntzmann, A. Lentin, L. Nolin, 
P. Poulain, N. Robinet. 

Enfin il faut remercier tous les enseignants du second 
degré, dont la coopération a favorisé la collecte des données 
d'enquête. Une mention particulière est due à A. Authier, 
R. Benetollo, A. Hirlimann, N. Waiter. 



I N T R O D U C T I O N  

L' informatique, 
ses impositions et ses représentations 

Le présent travail s'intéresse à la constitution de l'informa- 
tique comme discipline scolaire. Mais ce sujet ne s'est dégagé 
que progressivement, puisqu'à l'origine se trouve une étude 
que nous avons menée sur les trajectoires de carrière des 
professeurs qui ont reçu une formation de longue durée 
à l'informatique et à ses applications pédagogiques, (Baron, 
85)*. 

Ces enseignants présentaient à nos yeux un intérêt parti- 
culier d'un point de vue sociologique. En effet, ils sont pos- 
sesseurs d'une compétence seconde en informatique qui a été 
acquise après l'obtention de leur grade, et qui a donc peu de 
valeur aux yeux de l'institution scolaire. Par ailleurs, le mouve- 
ment centrifuge de l'informatique dans le système éducatif a 
souvent amené l'Institution à leur proposer d'occuper hors 
statut et donc de façon précaire des fonctions ne corres- 
pondant pas à leur grade : formateurs, producteurs de logiciels, 

* Les références bibliographiques sont repérées dans cet ouvrage par un 
code constitué d'un nom propre suivi d'une date. 



r e s p o n s a b l e s  à d e s  d e g r é s  d ivers  du  d é v e l o p p e m e n t  de  l ' i n fo r -  

m a t i q u e  d a n s  l ' e n s e i g n e m e n t ,  e t  p lu s  r é c e m m e n t ,  e t  p o u r  

les  p r o f e s s e u r s  d e  l y c é e ,  e n s e i g n e m e n t  o p t i o n n e l  d e  l ' i n fo r -  

m a t i q u e .  

N o u s  s o u h a i t i o n s  d ' a b o r d  a p p r o f o n d i r  d a n s  la t h è s e  le rô le  

d e s  d é t e r m i n a n t s  s o c i a u x  d e  l eu r s  t r a j e c t o i r e s  de  ca r r i è r e ,  e n  

les r e l i a n t  à l eu r s  p r a t i q u e s  p r o f e s s i o n n e l l e s .  Mais il n o u s  es t  

r a p i d e m e n t  a p p a r u  q u e  c e t t e  é t u d e  e n v e l o p p a i t ,  si l ' o n  p e u t  

d i r e ,  la q u e s t i o n  d u  s t a t u t  d e  ces e n s e i g n a n t s  c o m m e  quas i -  

p r o f e s s e u r s  d ' i n f o r m a t i q u e ,  e t  d o n c  celle d e  l ' é m e r g e n c e  de  

l ' i n f o r m a t i q u e  c o m m e  d i s c ip l i ne  sco la i re .  

D ' o ù  l ' i d é e  d ' e s s a y e r  d e  m e t t r e  e n  é v i d e n c e  la f a ç o n  d o n t  

s ' e s t  c o n s t i t u é ,  e n  r é p o n s e  à u n e  d e m a n d e  soc ia le ,  u n  n o u v e a u  

c o r p s  d e  savoi r  e n s e i g n é  ( l ' i n f o r m a t i q u e ) ,  a insi  q u e  les e f f e t s  

i n d u i t s ,  t a n t  su r  les a g e n t s  c h a r g é s  d e  veil ler  à son  i n c u l c a t i o n  

q u e  sur  les  é lèves  q u i  l ' a p p r e n n e n t .  

P o u r  ce l a ,  n o u s  a v o n s  é t é  a m e n é s  à é t u d i e r  la genèse  e t  le 

f o n c t i o n n e m e n t  d u  d i s p o s i t i f  m i s  en  p l a c e  p o u r  a c c o m p a g n e r  

l ' i n t r o d u c t i o n  d e  l ' i n f o r m a t i q u e  d a n s  l ' e n s e i g n e m e n t ,  e t  les 

r e l a t i o n s  q u i  se s o n t  é t a b l i e s  e n t r e  ses d i f f é r e n t s  é l é m e n t s .  

E n  d ' a u t r e s  t e r m e s ,  n o u s  a v o n s  pr i s  c o m m e  o b j e t  d ' é t u d e  

la genèse  e t  la t o p o l o g i e  d ' u n  c h a m p ,  au sens  o ù  les d é f i n i t  

P. B o u r d i e u ,  le c h a m p  i n f o r m a t i q u e  p é d a g o g i q u e ,  p r o d u i t  

d ' u n e  v o l o n t é  p o l i t i q u e  d ' a d a p t e r  le s y s t è m e  d e  f o r m a t i o n  

s co l a i r e  a u x  e n j e u x  d e  l ' i n f o r m a t i q u e ,  avec  son  A u t o r i t é  

L é g i t i m e ,  ses e n j e u x  e t  ses a c t e u r s  p r ê t s  à j o u e r  le j e u .  

Il é t a i t  a l o r s  n é c e s s a i r e  d ' i n t e r r o g e r  le m o u v e m e n t  de  

c o n s t i t u t i o n  d ' u n  a u t r e  c h a m p ,  le c h a m p  i n f o r m a t i q u e  p r o p r e -  

m e n t  d i t ,  q u i  s ' e s t  c o n s t i t u é  lo r s  d e  l ' é m e r g e n c e  d ' u n  c o r p u s  

d e  savo i r  s a v a n t  c o n n u  e t  r e c o n n u  e t  de  la m o n t é e  d ' u n  p h é n o -  

m è n e  d ' i m p o s i t i o n  de  l ' i n f o r m a t i q u e  su r  u n  c o r p s  social  pr i s  
u n  m o m e n t  à d é f a u t .  

1 - L E  CONTEXTE INFORMATIQUE 

— Un m o u v e m e n t  d ' i m p o s i t i o n  r a p i d e  e t  u n e  b é a n c e  socia le  

O n  a ass is té  d e p u i s  la f in de  la s e c o n d e  g u e r r e  m o n d i a l e  à 

u n e  i r r ép re s s ib l e  a s c e n s i o n  d e s  t e c h n i q u e s ,  e t  à la c o n s t i t u t i o n  

d ' a u  m o i n s  u n e  d i sc ip l ine  n o u v e l l e ,  l ' i n f o r m a t i q u e .  Disc ip l ine  



exubérante, dont le nom a été créé seulement au début des 
années 60, et l'enseignement assuré dès les années 1970. 
Support d'un mouvement d'imposition sociale d'une grande 
vigueur également, qui concerne tous les secteurs de la société. 

Toujours en évolution rapide, l'informatique est encore 
largement étrangère à la culture générale de la majorité des 
Français, pour lesquels elle représente souvent un phénomène 
incompréhensible, que les médias ne contribuent pas toujours 
à démystifier. Certes, dans la plupart des entreprises, on trouve 
des ordinateurs, et la quasi-totalité des écoles est équipée de 
micro-ordinateurs depuis le plan Informatique Pour Tous de 
1985. 

Cependant le nombre de foyers équipés de micro-ordina- 
teurs est encore modeste : une étude de l'Agence pour le Déve- 
loppement de l'Informatique (Rapport sur l'Etat d'Informati- 
sation de la France, réalisée en septembre 1985, (Adi, 86), 
p. 126 et suiv.) établit qu'à cette date environ 5% des français 
de plus de quinze ans avaient un micro-ordinateur domestique, 
73% d'entre eux déclarant s'en servir (soit un peu moins de 
4% de l'ensemble), avec un taux de progression importantl . 

— Un consensus : la nécessité de formation 

Il n'est donc pas étonnant que l'informatique garde un 
mystère et engendre des inquiétudes, voire des angoisses : 
mettant en question l'organisation sociale du travail, elle fait 
peser sur nombre de travailleurs placés en situation d'exécu- 
tion la menace de la dépossession, de la déqualification, de la 
disqualification. 

Face à un humanisme traditionnel, qui a critiqué un mo- 
ment l'idée même d'informatisation, le Désordinateur, (Elgozy, 
72), elle est maintenant, au nom de la modernité, considérée 
comme inéluctable. La demande de formation à l'informatique 
est forte, et sans doute encore influencée par des représenta- 
tions de l'informatique datant d'un temps où les ordinateurs 

1. Comme le remarque de plus ce rapport, la répartition de micro-ordinateurs 
domestiques est socialement typée : 68% des possesseurs de micro-ordinateurs 
domestiques appartiennent aux couches sociales favorisées, et 84% des utilisateurs 
sont des hommes. Les utilisations répérées sont surtout professionnelles ou mixtes 
travail-jeu. Par comparaison, a la même époque, la quasi totalité des écoles de 
différents niveaux a reçu un équipement informatique. 



arrivaient sur le marché sans logiciels d 'applications,  et où 
il fallait former des professionnels pour  en écrire sur mesure, 

à l 'aide de langages de programmation généraux, comme 
Cobol, For t ran ,  et bien sûr Basic. Il y a donc consensus sur la 
nécessité de la fo rmat ion  de l 'ensemble des citoyens à ce qui 
est souvent considéré comme une "nouvelle culture".  

Mais comment  former ? le problème ainsi posé est à plu- 
sieurs titres redoutable.  D'abord,  l ' informatique a évolué très 

vite, me t t an t  en défaut  la plupart  des prévisions qui ont  pu 
être faites. Ensuite, on sait bien que le système d'enseignement 
français est doté  d 'une  remarquable homéostasie.  Comment  
intégrer les outils, les concepts et les méthodes  qu'offre 
l ' informat ique alors qu'il  n 'y  a ni t radit ions ni jurisprudences 
d 'enseignement  ? A-t-on int rodui t  l ' informatique dans les 
disciplines existantes (et comment) ,  ou bien sous la forme 
d 'un  enseignement au tonome (et comment  on t  été qualifiés les 
enseignants) ? 

Comment  enfin on t  évolué et se sont résolus les conflits 

avec des disciplines et des inst i tut ions déjà en place, qui 
bénéficient de tradit ions et de consensus ancestraux ? 

— Un lent cheminement  vers le s ta tut  de discipline scolaire 

Quand on observe le développement  de l ' informatique 
dans le système scolaire français, on ne peut  manquer  d 'être  
frappé par la conjonct ion d 'une très grande rapidité de diffu- 
sion et d 'une  diversité de pratiques,  ce qui n 'est  pas é tonnant ,  
é tant  donné  l ' inexistence de jurisprudences et le peu de 
développement  d 'une  autori té  légitime chargée de dire le licite, 
le souhaitable et le proscrit.  

En effet,  il ne s'est écoulé que  quinze ans entre le lance- 
men t  en 1970 de la première expérience nationale d' intro- 
duct ion de l ' informat ique dans l 'enseignement secondaire et le 
lancement  en 1985 du plan "Informat ique  Pour Tous"  qui 
marqua ,  avec l 'équipement  en ordinateurs de la quasi-totalité 
des écoles de tous  niveaux, la fin des phases d 'expérimentat ion 

et de développement  de l ' informatique en milieu scolaire. 
Pour ce qui est de l 'enseignement de l ' informatique,  une 

latence apparaît : d 'abord,  le problème a été posé dès 1970. 
Citons par exemple les conclusions d 'un  colloque international 
organisé à Sèvres en mars 1970 par le CERI-OCDE. 



"L'introduction d'un enseignement de l'informatique dans l'ensei- 
gnement de second degré est apparue comme indispensable aux 
participants et ce, quelles que soient les préoccupations qui peuvent 
justifier cette introduction : enseignement général du second degré, 
enseignement économique et commercial, formation des futurs 
techniciens de l'informatique. Toutefois, sans méconnaître l'intérêt 
des autres cycles de formation, le Séminaire s'est tout spécialement 
intéressé à ce qui constitue le premier niveau de cet enseignement, à 
savoir cette introduction à la fin du premier cycle de l'enseignement 
secondaire" (OCDE, 70, p. 33). 

D 'un autre côté,  à la notable except ion des format ions  

techniques en informatique qui ont été mises en place dans 
le cadre des disciplines de l 'enseignement technique tertiaire 
dès la fin des années 60, avec des objectifs de format ion  
de professionnels, il faut  at tendre la rentrée 1981 pour 
voir la mise en place d 'une expér imenta t ion nationale d'en- 
seignement opt ionnel  de l ' informatique au lycée. Voici ce 
que dit le rapport  Pair-Le-Corre qui en propose la mise en 
place au Ministre de l 'Educat ion Nationale, Alain Savary, 
en 1981 : 

"L'informatique est une science qui apparaît de plus en plus auto- 
nome. Elle introduit un mode de pensée particulier, la démarche 
algorithmique. Elle peut donc apporter une dimension nouvelle à la 
formation de l'esprit. Il est d'autre part souhaitable de permettre aux 
élèves de connaître et de comprendre l'informatique afin d'en maîtri- 
ser les conséquences sur leur activité personnelle et professionnelle." 
(Pair-Le-Corre, 81, p. 33). 

Entre ces deux dates. il s'est passé quant i té  de choses dans 
le domaine de l ' informatique à l 'école, et la période 1970-81 a 
été une époque de formation d'enseignants,  d 'équipements  de 
lycées en ordinateurs,  d 'expérimentat ions.  Elle peut  être vue 
comme une période de gestation de la discipline informat ique 

jusqu 'à  la définition et la mise en place d 'un  enseignement 
— optionnel  — d ' informat ique dans la format ion  générale des 
lycées. 

Cette option a débuté  dans l ' inst i tut ion scolaire en 1981 
sous la forme d 'une expérimentat ion nationale assez modeste  
et non-prioritaire, qui s'est d'ailleurs ensuite considérablement  
étendue,  puisqu'elle touchai t  en 1 9 8 6 / 8 7  environ 2 0 0 0 0  
élèves (Baron, 87),  ce qui est à peu près équivalent au nombre  
d'élèves de lycées qui suivent l 'enseignement opt ionnel  de grec 



ancien (18325  en 1 9 8 4 / 8 5  d 'après les statistiques du Ministère 
de l 'Educat ion Nationale)2 . 

Comment  s'est déroulé ce mouvement  ? 

On peut  hasarder une hypothèse  : même en présence d 'une 
demande  sociale forte ,  ce qui est le cas pour  l ' informatique,  un 
enseignement de format ion  générale ne peut  se met t re  en place 
que lorsque certaines condit ions de possibilités sont remplies. 

Nous en avons pour notre  part  distingué trois. D'abord,  la 
const i tu t ion d 'un  savoir reconnu,  matériau,  de la "transposit ion 
d idac t ique"  conduisant  à un savoir enseigné selon Y. Chevallard, 
(Chevallard, 85). Ensuite l 'existence d 'un  ensemble de profes- 
seurs du second degré habilités à dispenser cet enseignement,  
(ce qui implique que ce savoir ait déjà été enseigné dans un sys- 
tème de format ion  des enseignants). Enfin, la disponibilité de 
matériel informatique dans les établissements scolaires a aussi 
été un facteur important  pour  permet t re  la naissance d 'une 
discipline au tonome,  qui ne soit pas rat tachée à une des disci- 
plines traditionnelles,  comme par exemple les mathématiques.  

Trois types  de questions se posent alors : 
— comment  s'est constitué le savoir savant qui a servi de 

base et de modèle à l 'enseignement de second degré ? 
— comment ,  dans le contex te  scolaire s'est forgé un 

consensus sur l 'opportuni té  d'enseigner l ' informatique,  com- 
ment  s'est développé le processus qui a permis à des professeurs 
de second degré de se former en informatique et d 'être recon- 
nus compétents  pour  l'enseigner ? Qui sont ces enseignants ? 
comment  ont-ils été formés, recrutés ? 

— comment  a fonct ionné cette nouvelle discipline ? pour 
quels élèves a-t-elle été enseignée ? par quels professeurs ? 

2 -  LES REPRESENTATIONS DE L INFORMATIQUE 

— Le savoir savant 

Actuellement,  il est généralement reconnu,  comme l'avait 
soutenu J. Arsac dans "La  science informat ique"  (Arsac, 70), 

2. Bien entendu, cette comparaison numérique ne veut qu'attirer l'attention 
sur la diffusion sociale de l'enseignement optionnel d'informatique en lycée. EUe ne 
postule pas que les deux enseignements ont d'autres points communs. 
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